
Une pause de midi rémunérée compte-t-elle dans le temps de
travail effectif au Luxembourg ?

Réponse courte

Une pause de midi rémunérée compte comme temps de travail effectif si et seulement si le salarié reste à la

disposition de l'employeur pendant cette pause et ne peut pas vaquer librement à ses occupations personnelles. Si

le salarié peut quitter son poste, sortir de l'entreprise et disposer librement de son temps, la pause ne constitue pas

du temps de travail effectif, même si elle est rémunérée. La jurisprudence luxembourgeoise et européenne

confirme que la notion de temps de travail inclut toute période où le travailleur est contraint de rester disponible

pour l'employeur (CJUE, 9 mars 2021). L'employeur peut contractuellement ou conventionnellement prévoir la

rémunération des pauses sans que celles-ci deviennent automatiquement du temps de travail.

Définition

Le temps de travail effectif se définit, selon l'article L.211-4 du Code du travail luxembourgeois, comme "le

temps pendant lequel le salarié est à la disposition de son employeur". Une pause de midi rémunérée

désigne toute interruption de l'activité professionnelle durant la période de repas, pour laquelle l'employeur

maintient la rémunération du salarié. La qualification de cette pause comme temps de travail effectif dépend

exclusivement du degré de liberté accordé au salarié et non de sa rémunération.

Conditions d’exercice

Pause comptant comme temps de travail effectif :

Le salarié doit rester à disposition de l'employeur

Il ne peut pas quitter librement son poste ou l'entreprise

Il doit pouvoir répondre aux sollicitations professionnelles

Il reste soumis à l'autorité de l'employeur

La pause se déroule en journée continue de travail

Pause ne comptant PAS comme temps de travail effectif :

Le salarié peut vaquer librement à ses occupations personnelles

Il peut quitter l'entreprise pendant la pause

Il n'est pas tenu de répondre aux sollicitations professionnelles

Il se soustrait temporairement à l'autorité de l'employeur

La pause constitue une véritable coupure dans l'organisation du travail
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Spécificité jeunes travailleurs : Pour les jeunes de moins de 18 ans, la pause est comptée comme travail effectif

uniquement si le travail est effectué en journée continue (art. L.344-11).

Modalités pratiques

Documentation nécessaire :

Définir clairement dans le règlement intérieur les modalités de pause

Préciser si le salarié peut quitter l'entreprise

Documenter les contraintes éventuelles de disponibilité

Formaliser les règles dans le contrat de travail ou la convention collective

Organisation du travail :

Planifier les pauses pour assurer la continuité du service si nécessaire

Distinguer les pauses avec obligation de présence des pauses libres

Prévoir des modalités de remplacement si disponibilité requise

Informer clairement les salariés de leurs droits et obligations

Calcul du temps de travail :

Inclure les pauses "à disposition" dans le décompte des heures

Exclure les pauses libres du temps de travail effectif

Adapter les horaires en conséquence pour respecter les durées légales

Tracer la qualification des pauses dans les systèmes de pointage

Pratiques et recommandations

Sécurisation juridique :

Clarifier dès l'embauche les modalités de pause de midi

Distinguer explicitement pause libre et pause à disposition

Former les managers sur les critères de qualification

Documenter systématiquement l'organisation retenue

Gestion des risques :

Éviter les ambiguïtés sur le statut des pauses rémunérées

Contrôler la cohérence entre pratique et documentation

Anticiper les contrôles ITM sur le temps de travail effectif

Prévoir une procédure de révision en cas de changement d'organisation
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Optimisation organisationnelle :

Négocier avec la délégation du personnel les modalités de pause

Adapter l'organisation aux contraintes de l'activité

Équilibrer flexibilité pour les salariés et besoins opérationnels

Communiquer régulièrement sur les règles appliquées

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-4 : Définition du temps de travail (temps à disposition de l'employeur)

Article L.211-16 : Temps de repos rémunérés ou non adaptés à la nature de l'activité

Article L.344-11 : Pause des jeunes travailleurs en journée continue

Article L.212-7 : Une seule période de repos non rémunérée par jour (secteur HORECA)

Jurisprudence européenne et luxembourgeoise :

CJUE, 9 mars 2021 : Notion de temps de travail incluant la disponibilité pour l'employeur

Principe établi : La rémunération ne détermine pas la qualification de temps de travail

Critère déterminant : Degré de liberté et de disponibilité du salarié

Textes conventionnels :

Conventions collectives pouvant prévoir des modalités spécifiques

Accords d'entreprise définissant l'organisation des pauses

Contrats de travail précisant les conditions de rémunération des pauses

La rémunération d'une pause ne la transforme pas automatiquement en temps de travail effectif. Seul le critère de

disponibilité est déterminant. Les employeurs doivent être particulièrement vigilants à bien documenter les modalités de pause pour

éviter une requalification non souhaitée. En cas de doute, il est recommandé de consulter l'ITM ou de négocier avec la délégation

du personnel pour clarifier l'organisation retenue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_344-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_212-7
https://itm.public.lu/

